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1. Base légale

 Législation européenne de base :

• En vertu des articles 19 et 20 du règlement (CE) n°178/2002,
tout exploitant d’un établissement de la chaîne alimentaire
et de l’alimentation pour animaux au Luxembourg doit
informer immédiatement les autorités compétentes
lorsqu’il considère ou a des raisons de penser qu’un produit
qu’il a importé, produit, cultivé, élevé, transformé, fabriqué
ou distribué peut être préjudiciable à la santé humaine,
animale ou végétale.

https://eur-lex.europa.eu/eli/reg/2002/178/oj
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1. Base légale

• Article 19, Responsabilités en matière de denrées alimentaires : exploitants du
secteur alimentaire :

1. « […] Lorsque le produit peut avoir atteint le consommateur, l'exploitant informe les consommateurs de façon
effective et précise des raisons du retrait et, au besoin, rappelle les produits déjà fournis aux consommateurs
lorsque les autres mesures sont insuffisantes pour atteindre un niveau élevé de protection de la santé. »

Responsabilité des exploitants d’informer les consommateurs (en cas de
rappel)

3. « Tout exploitant du secteur alimentaire informe immédiatement les autorités compétentes lorsqu'il considère
ou a des raisons de penser qu'une denrée alimentaire qu'il a mise sur le marché peut être préjudiciable à la santé
humaine. Il informe les autorités compétentes des mesures qu'il prend pour prévenir les risques pour le
consommateur final […] »

Exploitants informent les autorités des mesures prises

Autorités jugent si ces mesures sont suffisantes pour atteindre un niveau
élevé de protection de la santé
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1. Base légale

• Art. 19 (1) du règlement (CE) n°178/2002 : « […] Lorsque le produit peut avoir atteint le consommateur,
l'exploitant informe les consommateurs de façon effective et précise des raisons du retrait et, au besoin, rappelle
les produits déjà fournis aux consommateurs lorsque les autres mesures sont insuffisantes pour atteindre un
niveau élevé de protection de la santé. »

Différence entre retrait et rappel :
Retrait :

 Non-conformité

 Toute mesure visant à empêcher la mise à disposition sur le marché d'un produit présent
dans la chaîne d'approvisionnement

Rappel :
 Risque de sécurité alimentaire

 Mesures : Retrait + Communication auprès du consommateur pour éviter la
consommation du produit

Moyens d’information du consommateur par l’exploitant :

 Clients contactés directement (p.ex. email)

 Affiche clients au lieu de vente

 Information site internet

 Communiqué de presse (liste de contacts de la presse luxembourgeoise fournie sur demande alert@alva.etat.lu)

https://eur-lex.europa.eu/eli/reg/2002/178/oj
mailto:alert@alva.etat.lu
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1. Base légale

 Législation nationale :
• L’article 5 de la loi du 28 juillet 2018 instaurant un système

de contrôle et de sanctions relatif aux denrées alimentaires
dispose que :

« Tout exploitant du secteur alimentaire qui engage une procédure de

retrait ou de rappel du marché d’une denrée alimentaire ou de
matériaux et objets destinés à entrer en contact avec des denrées
alimentaires en informe immédiatement l’Administration
luxembourgeoise vétérinaire et alimentaire. »

 Transfert de notification à l’expert en la matière par le
service d’alerte et de coopération

https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/loi/2018/07/28/a675/jo
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2.Démarche de notification obligatoire

AVANT

 Via formulaire de notification 
(PDF)

DEPUIS FIN MAI 2023 

 Via nouvel assistant sur
MyGuichet

Utilisation obligatoire à 
partir de  l’année 2024 
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3. Démonstration pratique - assistant

 Nouvel assistant MyGuichet :

• Liens vers nouvel assistant : 

‒ Via portail de l’ALVA : 
» https://securite-alimentaire.public.lu/fr/professionnel/notification_probleme.html

‒ Lien direct sur page MyGuichet.lu : 
» https://guichet.public.lu/fr/entreprises/commerce/securite-alimentaire/securite-

alimentaire/notification.html

https://securite-alimentaire.public.lu/fr/professionnel/notification_probleme.html
https://guichet.public.lu/fr/entreprises/commerce/securite-alimentaire/securite-alimentaire/notification.html
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3. Démonstration pratique - assistant

 Démarche avec authentification :

• Tutoriels :  

‒ Sous forme video : 
» https://guichet.public.lu/fr/support/aide/tutoriels/entreprises/securite-alimentaire-

notification/avec-authentification.html

‒ Sous forme PDF : 
» https://guichet.public.lu/fr/publications/tutoriels/securite-alimentaire-notification-

aa/securite-alimentaire-notification-aa-fr.html

https://guichet.public.lu/fr/support/aide/tutoriels/entreprises/securite-alimentaire-notification/avec-authentification.html
https://guichet.public.lu/fr/publications/tutoriels/securite-alimentaire-notification-aa/securite-alimentaire-notification-aa-fr.html
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4. Démarche sans authentification  

 Démarche sans authentification :

• Tutoriels :  

‒ Sous forme video : 
» https://guichet.public.lu/fr/support/aide/tutoriels/entreprises/securite-alimentaire-

notification/sans-authentification.html

‒ Sous forme PDF : 
» https://guichet.public.lu/fr/publications/tutoriels/securite-alimentaire-notification-

sa/securite-alimentaire-notification-sa-fr.html

https://guichet.public.lu/fr/support/aide/tutoriels/entreprises/securite-alimentaire-notification/sans-authentification.html
https://guichet.public.lu/fr/publications/tutoriels/securite-alimentaire-notification-sa/securite-alimentaire-notification-sa-fr.html
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4. Démarche sans authentification  

• N’oubliez pas de télécharger et sauvegarder le
contenu du dossier transmis !
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4. Démarche sans authentification  

• Communication:réponse de l’exploitant à l’ALVA par e-mail

• Réception d’un e-mail automatique vous informant
de la bonne transmission
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5. Avantages - démarche en authentifié 

 Pré-remplissage de section « entreprise notifiante »

 Possibilité d’interrompre la démarche (et reprendre
plus tard)

 Suivi du statut de la démarche

 Consultation de communication dans MyGuichet et
possibilité d’y répondre

 Correction ultérieure d’une démarche déjà transmise

Duplication d’une ancienne démarche

https://guichet.public.lu/fr/support/aide/mes-demarches.html

https://guichet.public.lu/fr/support/aide/mes-demarches.html
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5. Avantages - démarche en authentifié

Possibilité de partager un espace professionnel entre 
plusieurs utilisateurs : 

• Avantage : Aperçu et accès à toutes les démarches saisies par 
l’entreprise

https://guichet.public.lu/fr/support/aide/espace-professionnel-utilisateur.html

https://guichet.public.lu/fr/support/aide/espace-professionnel-utilisateur.html


7A-B rue Thomas Edison L-1445 StrassenALVA

Nouvel assistant – notification obligatoire de rappel/retraitOratrice: Claude Scholtes 04/07/2023

Page 15 de 16

6. Perspectives d’avenir 

Notification obligatoire seulement via MyGuichet

Versions allemande et anglaise prévues

Mise à jour du site internet 

• Publication de la vidéo de la conférence 

• FAQ

 Sondage pour Feedback via e-mail
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7. Séance questions – réponses  

Questions ?   


